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L’histoire de l’inventaire 
 
 
L’Inventaire du Patrimoine architectural poursuit la publication entamée par la 
collection l’Inventaire du patrimoine monumental de la Belgique entreprise en 
1965, à l’époque où le pays constituait encore un état unitaire. À la faveur de 
la fédéralisation, la collection s’est scindée en trois séries, chacune consacrée 
à une des trois régions se partageant aujourd’hui la compétence en matière de 
patrimoine. Le premier des inventaires s’attachant à l’actuelle Région de 
Bruxelles-Capitale fut consacré au centre historique de la Ville de Bruxelles. 
Débutée fin 1978, la rédaction de ses trois volumes s’achève en 1989. La 
famille des inventaires bruxellois s’enrichit ensuite de deux nouveaux 
ouvrages : les volumes consacrés à Saint-Josse-ten-Noode et à Etterbeek, 
tous deux commencés en août 1993 et publiés en 1997.  
 
Les premiers volumes furent édités sous forme de livre. Depuis 2004, date 
d’achèvement de l’inventaire de Saint-Gilles, entamé fin juillet 1997, les 
inventaires sont publiés sur le site Internet www.irismonument.be. Les 
volumes papiers des inventaires de Saint-Josse-ten-Noode et d’Etterbeek ont 
fait l’objet d’une réédition en ligne en 2006 et 2007. De nouveaux quartiers 
viennent par ailleurs d’être publiés sur le site : depuis janvier 2009, ce dernier 
accueille l’inventaire des extensions sud de Bruxelles-Ville ainsi que de 
certains quartiers d'Ixelles et de Woluwe-Saint-Pierre. À terme, toute 
l’agglomération est appelée à être inventoriée. 
 
Depuis 2008, le site Internet a été totalement repensé du point de vue du 
graphisme, de l'ergonomie et du fonctionnement 
 
 

Les objectifs 
 
La vaste base de données de l’Inventaire est destinée à des publics variés : 
les professionnels actifs, directement ou non, dans le domaine du patrimoine 
ou tout simplement les personnes intéressées par le sujet. Un public qui ne 
cesse de s’élargir puisque l’intérêt porté au patrimoine croît d’année en année, 
au plus grand bénéfice de sa mise en valeur et de sa protection. 
 
L’inventaire constitue un outil scientifique de base. Le chercheur ou l’étudiant 
trouveront dans ce répertoire les informations et références de départ qui leur 
permettront de mener leur recherche plus avant. En outre, il constitue une 
mine d’informations brutes dans laquelle l’enseignant ou le guide puiseront 
pour étayer un travail de sensibilisation au patrimoine.  
 
L’inventaire a également pour but de soutenir les pouvoirs publics et les autres 
acteurs du patrimoine dans leurs diverses tâches. Dans ce cadre, il met en 
exergue et documente les constructions d’intérêt patrimonial qu’il convient de 
gérer avec vigilance. 
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La mention d’un bien dans l’inventaire ne s’assortit pas de mesures de 
protection légale, même si une partie des bâtiments signalés constitue 
incontestablement des éléments patrimoniaux d’exception qui méritent d’être 
protégés, si ce n’est chose faite. Le but de l’inventaire n’est pas de figer 
l’environnement bâti. Il ratisse en effet bien plus large que le patrimoine 
majeur, rassemblant ainsi des bâtiments d’intérêts variés dont la conservation 
reste bien entendu a priori souhaitable. Néanmoins, ce souci doit parfois 
pouvoir s’effacer, tantôt pour permettre une réaffectation respectueuse ou une 
transformation pertinente, tantôt pour laisser place à une architecture 
contemporaine de haute valeur artistique. Une intervention de qualité est bien 
entendu le fruit d’un jugement soigneusement pesé, mûri à la lumière d’une 
étude plus approfondie que celles présentées dans le présent ouvrage. 
 
Les habitants ou les propriétaires d’un bâtiment peuvent considérer sa 
présence dans l’inventaire comme une reconnaissance de sa valeur 
patrimoniale. Celle-ci repose sur divers éléments des plus fragiles comme le 
petit patrimoine (les menuiseries ou les ferronneries, les sgraffites, les 
carrelages,…). Elle disparaîtra si l’on n’y prend garde. Une maintenance 
efficace est donc essentielle pour préserver sa qualité à un bien et épargner le 
recours à de lourdes et coûteuses restaurations. 
 
 

  

Le contenu 
 
 
Les textes des inventaires bruxellois se répartissent en trois degrés d’analyse 
étroitement complémentaires : 
 

1. Des introductions brossent l’histoire du développement urbanistique 
de la commune et l’histoire de son architecture. Ces textes résument 
la masse d’informations mise au jour à la faveur de l’inventaire. 

 
2. D’autres synthèses plus succinctes s’attachent à chaque artère ou 

place. Elles retracent leur création ainsi que leur évolution et 
caractérisent les typologies et styles propres à leur bâti. Y sont repris 
brièvement, les bâtiments qui n’ont pas été sélectionnés pour des 
notices individuelles, mais qui participent tout de même à la cohérence 
visuelle de la rue. 

 
3. Les bâtiments sélectionnés font l’objet de notices où ils sont envisagés 

de manière isolée ou au sein d’un ensemble. Sont mentionnés, pour 
chaque bâtiment, l’année du permis de bâtir, les éventuelles 
transformations visibles de l’espace public, les principaux intervenants 
tels que l’architecte, l’entrepreneur ou les représentants d’autres corps 
de métiers, la typologie et le style. Viennent ensuite une description 
brève du gabarit et du schéma de composition et enfin celle des 
caractéristiques les plus marquantes de l’édifice. 

 
Ces textes, allant du général vers le particulier, ont pour but de créer un 
continuum, de manière à replacer dans leur contexte les diverses 
constructions. Appréhender le lieu est en effet indispensable à la 
compréhension de son bâti. 
 
Une bibliographie et un index des noms d’architectes, entrepreneurs, 
restaurateurs, artisans et artistes complètent l’inventaire. Ces outils 
scientifiques de toute première importance servent à orienter des recherches 
plus approfondies. 
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La méthode 
 
 
Les informations publiées dans les inventaires bruxellois proviennent 
principalement de trois sources : 
 

1. La prospection sur le terrain, comprenant l’examen et la photographie 
de l’entièreté des bâtiments existants. 

2. Le dépouillement systématique des archives communales des 
Services de l’urbanisme et des travaux publics. 

3. Les études publiées. 
 
Ces travaux alimentent un fond d’informations, dont les plus significatives, 
publiées dans l’inventaire ne constituent que la partie émergée de l’iceberg.  
 
Les inventaires bruxellois, dont la réalisation s’échelonne sur plus de vingt-
cinq années, restent néanmoins assez homogènes dans leurs méthodes. De 
menues particularités apparaissent toutefois dans les enquêtes 
complémentaires. Les inventaires de Saint-Josse-ten-Noode et d’Etterbeek, 
par exemple, se singularisent par le dépouillement des bulletins communaux. 
Celui de Saint-Gilles se distingue par une recherche bibliographique 
d’envergure, englobant le dépouillement systématique des principaux 
périodiques consacrés à l’architecture belge. 
 
Au cours du siècle qui vient de s’écouler, la notion de patrimoine s’est sans 
cesse élargie, de sorte qu’aujourd’hui elle englobe un passé relativement 
récent ainsi que des productions plus ordinaires. Les premiers volumes des 
inventaires du patrimoine de la Belgique, entamés à la fin des années 1960, 
étaient consacrés à l’architecture antérieure « au second tiers du XIXe siècle ». 
La limite chronologique s’est depuis lors fortement rapprochée. Elle disparaît, 
en principe, dans les inventaires bruxellois, car ils sont rédigés à partir des 
années 1980. En pratique, peu d’édifices postérieurs à la Seconde Guerre 
mondiale y sont tout de même repris. Le recul suffisant manque probablement 
encore pour pouvoir apprécier à sa juste valeur ce passé qui nous est encore 
si proche. 
 
Les critères de sélection en vue de la constitution des inventaires bruxellois 
ont légèrement évolué au fil du temps. Plus sévères dans l’inventaire le plus 
ancien, celui du Pentagone, ils ont été sensiblement étendus dans ceux de 
Saint-Josse-ten-Noode, d’Etterbeek et de Saint-Gilles. D’une manière 
générale, la sélection des inventaires bruxellois s’est opérée suivant un 
spectre assez large. Par conséquent, le degré d’originalité des constructions 
retenues varie. À côté des bâtiments d’exception, dont les quelques exemples 
classés sont indiqués au moyen du signe * en tête de notice, sont décrits les 
exemples les mieux conservés de type d’architecture vernaculaire : 
productions plus modestes et néanmoins très cohérentes, constituant la toile 
de fond de pans entiers de l’agglomération. 
 
L’inventaire présente bien entendu des limites : la notion de patrimoine 
évoluant, aucun type de sélection ne peut, a fortiori, se départir d’une certaine 
relativité. Par conséquent, les édifices non retenus ne sont pas 
nécessairement entièrement dénués d’intérêt patrimonial. 
 
Les descriptions concernent essentiellement les façades, un univers plutôt à 
deux dimensions ne recouvrant que partiellement la réalité de l’architecture. 
Les intérieurs relevant essentiellement du domaine privé, il est malaisé de les 
documenter de manière systématique. Malgré tout, les chercheurs ont de 
temps à autre pu pousser la porte de quelques belles demeures. Le lecteur 

  
 
 

Les archives des services de 
l’Urbanisme, véritables mines 
d’or pour l’historien de 
l’architecture, constituent la 
principale source documentaire 
exploitée par l’inventaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un dépouillement systématique 
des principales revues 
d’architecture belge est mené 
pour la réalisation des 
inventaires. 
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trouvera donc parfois la description de plans, accompagnée de celle de décors 
et d’ameublement solidaires de l’architecture. En revanche, des informations 
similaires sont systématiquement fournies concernant tous les édifices publics 
ou réservés aux cultes. 
 
Comme dans toute entreprise scientifique, les informations contenues dans 
l’inventaire sont collectées sur la base d’enquêtes limitées, entreprises à une 
période déterminée. Celles traitant de l’état de conservation ne peuvent dès 
lors être présumées exactes qu’au moment de leur collecte sur le terrain. 
L’évolution permanente que connaît le bâti rend en effet certaines notices 
progressivement obsolètes. Un inventaire nécessite des réactualisations 
périodiques. 
 
Étant donné l’ampleur et la diversité des informations rassemblées, et malgré 
les vérifications effectuées, de menues erreurs pourraient subsister, à l’égard 
desquelles nous demandons au lecteur de faire preuve d’indulgence. 
 
 

Orientation bibliographique 
 
 
Conseil de l’Europe 
 
- Actes du colloque sur les inventaires des biens culturels en Europe, Centre 
d’études du Bishenberg, Obernai-Bischoffsheim, 27-30 octobre 1980, 
nouvelles éditions latines, Paris, s.d. 
- ALOMAR, G. (red.), Protective inventory of the European Cultural Heritage 
based on the Palma recommendation, 1968. 
- European network of heritage items: draft inventory of centres in European 
countries providing training in the restoration of the architectural and 
decorative heritage, (Cultural Heritage Committee), 1991. 
- BOLD, J., The documentation of the architectural heritage in Europe: a 
progress report, 1993. 
- Patrimoine architectural : méthodes d’inventaire et de documentation en 
Europe, actes du colloque européen organisé par le Conseil de l’Europe et le 
ministère français de l’Éducation nationale et de la Culture – Direction du 
patrimoine, Nantes, 28-31 octobre 1992, édition du Conseil de l’Europe, 
Strasbourg, 1993. 
- Inventory and documentation techniques for the architectural heritage, course 
report, (European Foundation for Heritage Skills), 1997. 
- Meeting concerning inventory and documentation techniques on architectural 
heritage, Strasbourg, 17 October 1997, 1997 (European Foundation for 
Heritage Skills). 
- Orientation pour l’inventaire et la documentation du patrimoine culturel. 
Document préparé par le Groupe ad hoc sur les inventaires et la 
documentation au sein du Programme de coopération et d’assistance 
techniques, éditions du Conseil de l’Europe, Strasbourg, 2001. 
 
France 
 
- MELOT, M., VERDIER, H. (dir.), Principes, méthode et conduite de l’inventaire 
général, éditions du patrimoine, Paris, 2001 (coll. documents & méthodes 
n° 9). 
 
Pays-Bas 
 
- BLIJDENSTEIN, R., CRAMER, M. A., STADES-VISCHER, M. E., 
Inventarisatiemethodiek, brochure met richtlijnen en formulier voor het 
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inventariseren van cultuurhistorische waardevolle bebouwing, objecten en 
omgeving, Amsterdam: KNOB/NVMz, 1984. 
- Handleiding inventarisatie jongere bouwkunst en stedebouw (1850-1940), 
Monumenten Inventarisatie Project (MIP), Zeist/'s-Gravenhage: Rijksdienst 
voor de Monumentenzorg, 1987. 
- Handleiding selectie en registratie jongere stedebouw en bouwkunst (1850-
1940), Zeist: Rijksdienst voor de Monumentenzorg, 1991. 
- NUSSELDER, E.J., Documentatie en onderzoek Monumenten: handleiding, 's-
Gravenhage: Rijksgebouwendienst, 1985. 
 
Les inventaires bruxellois en version papier : 
 
- Le patrimoine monumental de la Belgique, Bruxelles Pentagone, vol. 1, 3 t., 
Pierre Mardaga, Liège, 1989-1994. 
- Le patrimoine monumental de la Belgique. Région de Bruxelles-Capitale, vol. 
2, Saint-Josse-ten-Noode, IPS éditeur, s.l., 1997. 
- Le patrimoine monumental de la Belgique. Région de Bruxelles-Capitale, vol. 
3, Etterbeek, IPS éditeur, s.l., 1997. 
 
Sites Internet 
 
- Site du Conseil de l’Europe : http://www.coe.int 
- L’inventaire photographique de l’Institut royal du patrimoine artistique 
(concerne principalement l’architecture religieuse et le patrimoine mobilier 
national) : http://www.kikirpa.be 
- Les inventaires en Wallonie (texte de présentation uniquement) : 
http://www.skene.be 
- Les inventaires en Flandre : http://www.monument.vlaanderen.be 
- Unesco: http://www.unesco.org/ 
 
 


